
Chapitre 8 Exécution du Protocole

Article 34
Puissances protectrices

Le présent Protocole est appliqué avec le concours des Puissances
protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des Parties au conflit.

Article 35
Procédure de conciliation

1. Les Puissances protectrices prêtent leurs bons offices dans tous les cas
où elles le jugent utile dans l'intérêt des biens culturels, notamment s'il y a
désaccord entre les Parties au conflit sur l'application ou l'interprétation des
dispositions du présent Protocole.

2. A cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l'invitation
d'une Partie ou du Directeur général ou spontanément, proposer aux Parties au
conflit une réunion de leurs représentants, et en particulier des autorités chargées
de la protection des biens culturels, éventuellement sur le territoire d'un État non
partie au conflit. Les Parties au conflit sont tenues de donner suite aux
propositions de réunion qui leur sont faites. Les Puissances protectrices
proposent à l'agrément des Parties au conflit une personnalité appartenant à un
Etat non partie au conflit ou présentée par le Directeur général, qui est appelée à
participer à cette réunion en qualité de président.

Article 36
Conciliation en l'absence de Puissances protectrices

1. Dans le cas d'un conflit où il n'a pas été désigné de Puissances
protectrices, le Directeur général peut prêter ses bons offices ou intervenir dans
toute autre forme de conciliation ou de médiation aux fins de règlement du
différend.

2. Sur l'invitation d'une Partie ou du Directeur général, le Président du
Comité peut proposer aux parties au conflit une réunion de leurs représentants,
et en particulier des autorités charées de la protection des biens culturels,
éventuellement sur le territoire d'un Etat non partie au conflit.


